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1. Historique / Planification

• Un crédit cadre de CHF 1’400’000.- pour l’installation des 

moloks a été voté en AG du SidP le 18 décembre 2018, soit il y 

a déjà plus de 7 ans.

• A ce jour, 17 Communes sur les 19 du district sont équipés de 

moloks. Il reste à équiper les communes suivantes:

– Haute-Ajoie (permis délivré tout récemment et travaux prévus pour 

avril-mai)

– Courtedoux (emplacements encore à définir par la commune)

– Clos du Doubs (reste 3 moloks à poser à Saint-Ursanne, Epiquerez

et Ocourt qui sont en attente de la révision du PAL de la commune)

• Au total il reste donc 18 moloks à installer. On espère pouvoir 

terminer la pose des moloks encore en 2026.

• A noter que le crédit de l’époque était basé sur l’installation de 

189 moloks et au final il y en aura 197, soit 8 de plus que prévu.



2. Carte emplacements moloks

• Total de 197 

conteneurs

• Haute-Ajoie : travaux 

prévus pour avril-mai

• Ocourt, Epiquerez et 1p 

à Saint-Ursanne : 

attente révision PAL

• Courtedoux : 

emplacements à 

finaliser



3. Bilan financier intermédiaire

• A noter que le crédit de l’époque était basé sur l’installation de 189 moloks 

et au final il y en aura 197, soit 8 de plus que prévu.

• Les coûts effectifs mentionnés ci-dessus correspondent à l’installation de 

170 moloks. Il en reste donc 27 moloks pour lesquels nous recevront 

encore des factures.

Récapitulatif des coûts au 31.12.2025
Description Devis pour crédit de base Coûts effectifs Remarques

Honoraires CSC déchets pour AO fourniture moloks 25'700.00 22'321.40

Fourniture + transport moloks 612'360.00 703'060.05

Renchérissement depuis 2018 lié principalement à la 

hausse des énergies (pétrole et électricité), ~15%

Honoraires ATB pour permis et pose moloks 113'400.00 123'697.00

Plus-value liée à l'abandon de certains emplacements et 

nouvelles demandes de permis suite à des oppositions, 

ainsi que participation aux séances de conciliation

Génie civil pose moloks 529'200.00 387'343.65

Rachat anciens moloks La Baroche 30'000.00 32'310.00 TVA non prévu dans le crédit de base

Divers et imprévus 89'340.00 144'562.49

Frais bancaires et intérêts intercalaires 47'746.62

Durée beaucoup plus longue impliquant des intérêts 

intercalaires plus importants que prévu

Imputations internes 94'576.07

Procédures plus complexes que prévues et nombreuses 

oppositions traitées par le chef de service

Frais divers 1'167.45 Achat cadastre district pour demandes de permis

Autocollants pour moloks 1'072.35 Pas prévu dans crédit de base

TOTAUX 1'400'000.00 1'413'294.59



4. Crédit complémentaire

Récapitulatif
Description Coûts prévisibles Remarques

Fourniture + transport moloks 40'230.06 Solde moloks pré-commandé + moloks supplémentaires 

Honoraires pour permis et pose moloks selon 

contrat de base 12'000.00 Prestations de base pour moloks supplémentaires

Complément d'honoraires pour prestations 

complémentaires 126'000.00

Prestations supplémentaires liées à la complexification 

des procédures et des nombreuses oppositions à traitées 

ainsi qu'études de nouveaux emplacements.

Génie civil pose moloks 46'000.00

Pose moloks à Haute-Ajoie, Courtedoux et solde Clos du 

Doubs

Divers et imprévus 9'300.00

Frais bancaires et intérêts intercalaires 4'800.00 Intérêts intercalaires et frais bancaires

Imputations internes 4'000.00

Estimation des heures encore à réalisées par le chef de 

service

Frais divers 500.00 Réserve

Dépacement actuel du crédit de construction 13'294.59

TOTAUX 246'824.65



4. Crédit complémentaire

• Sur la base des informations précédentes, le comité du SidP, dans 

sa séance du 23 février 2026, a voté un crédit complémentaire de :

CHF 247’000.-

• A noter que les 8 moloks supplémentaires par rapport au nombre 

prévu dans le crédit de base représente un montant d’environ CHF 

60’000.-.

• Si on déduit se montant du crédit complémentaire qui n’est pas 

imputable au renchérissement mais à une commande 

supplémentaire, la plus-value finale liée à la durée du mandat (8 

ans), au renchérissement et aux difficultés de procédure rencontrées 

(oppositions, PAL, etc.) se monte à CHF 187’000.-, soit environ 

13%.

• Ce crédit complémentaire permettra de terminer l’installation des 

moloks dans l’ensemble des localités du district.
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